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AUFLAGE LASTENVERZEICHNIS

1. Schuldnerin: Murinox AG in Nachlasssliquidation, 
3775 Lenk im Simmental

2. Bemerkungen: Im Nachlassliquidationsverfahren über die 
Murinox AG, 3775 Lenk im Simmental, liegt bei der Liquida-
torin das Lastenverzeichnis betreffend folgendem Grundstück 
während 20 Tagen vom 18. August 2010 bis zum 06. Septem-
ber 2010 zur Einsichtnahme auf:
-Lenk GB Nr. 4072
Klagen auf Anfechtung sind innert 20 Tagen ab Erscheinen 
dieser Publikation im Schweiz. Han-delsamtsblatt beim Ge-
richtskreis XIII Obersimmental-Saanen, Amthaus, 3792 Saa-
nen, anhängig zu machen, andernfalls das Lastenverzeichnis 
als anerkannt betrachtet wird.
Liquidatorin
Transliq AG
Schwanengasse 5/7, 3011 Bern
Internet: www.transliq.ch; e-mail: info@transliq.ch

Transliq AG, 3001 Bern

00524763
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1. Débiteur/débitrice: Navalho Zélia, chemin des Platières 41, 
1219 Aïre

2. Durée du sursis concordataire: 5  mois jusqu’au 14.11.2010
3. Remarques: Exploitation des restaurants "La Diligence" et 

"Fiesta Mexicana"
Prolongation du sursis concordataire : cinq mois jusqu’au di-
manche 14 novembre 2010
Commissaire : M. Dominique Grosbéty, c/o Ernst&Young SA, 
59, rte de Chancy, 1213 Lancy.
Le Tribunal de Première Instance de Genève a octroyé un sur-
sis provisoire de deux mois à la débitrice par jugement du 
14 octobre 2009, puis un sursis concordataire de six mois, par 
jugement du 5 janvier 2010, prolongé de cinq mois jusqu’au 
14 novembre 2010 par jugement du 28 juillet 2010 lequel a été 
publié dans les journaux officiels le 4 août 2010.
Délai pour la production des créances : les créanciers et toutes 
les personnes ayant des revendications à formuler sont invitées 
à produire leurs créances en francs suisses et revendications, 
valeur au 14 octobre 2009, avec toutes pièces justificatives, au-
près du commissaire au sursis dans les 20 jours à compter de 
la présente publication, soit jusqu’au mardi 7 septembre 2010, 
sous peine d’être exclues des délibérations relatives au concor-
dat. Les débiteurs ou toute autre personne qui détiennent des 
biens de la société débitrice, à quelque titre que ce soit, s’an-
nonceront dans le même délai que pour les productions.
LES CRÉANCIERS AYANT PRODUIT SUITE AU COURRIER DU 
27 OCTOBRE 2009 DE GUGGENHEIM & ASSOCIÉS, SIGNÉ 
PAR MONSIEUR PATRICK HAYOUN EN SA QUALITÉ DE COM-
MISSAIRE AU SURSIS, N’ONT QU’À CONFIRMER LEUR PRO-
DUCTION PAR COURRIER ADRESSÉ À MONSIEUR 
DOMINIQUE GROSBÉTY, COMMISSAIRE AU SURSIS DANS 
LES VINGT JOURS SUIVANT LA PUBLICATION.
Nouvelle assemblée des créanciers : 
Le commissaire au sursis avise les créanciers de la débitrice 
susvisée qu’une deuxième assemblée des créanciers au sens 
des articles 302 ss LPDF est convoquée le mardi 6 octobre 
2010, à 15 heures, dans les locaux d’Ernst & Young SA, route 
de Chancy 59, 1213 Petit-Lancy.
Seuls les créanciers ayant produit ou confirmé leur créance 
dans le délai imparti sont autorisés à participer aux délibérati-
ons. Ils recevront sous pli simple le projet de concordat et le 

bulletin d’adhésion. Ce dernier devra être retourné au Com-
missaire à l’adresse suivante : Ernst & Young SA, à l’attention 
de Monsieur Dominique Grosbéty, route de Chancy 59, 1213 
Petit-Lancy.
Les créanciers appelés à participer à l’assemblée peuvent pren-
dre connaissance des pièces relatives à la procédure concorda-
taire chez Ernst & Young SA, route de Chancy 59, 1213 
Petit-Lancy, pendant les vingt jours qui précèdent l’assemblée, 
soit dès le jeudi 16 septembre 2010, moyennant prise de ren-
dez-vous préalable auprès de Madame Monique Echalier, tel. 
058 286 58 27.

Ernst & Young, Dominique Grosbéty, 1213 Petit-Lancy

00526917
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